
 

 

 

 

 

 

  

Durant toute la journée, chacun est invité à prendre du temps pour que Jésus puisse soulager 

ses peines et faire du bien dans sa vie.  

Ouvrons nos cœurs pour recevoir les bienfaits du pardon qui nous est donné ! 

…Et invitons des personnes autour de nous ! 
 

 Equipe d’Animation Paroissiale 

 
 

 

 

Samedi 17 février 2024 
Eglise de Gétigné 

 

 

    Au choix, sur la journée :    

  9h30 - Les Laudes 

  9h45 - Enseignement pour les adultes (15mn) 
 

10h à 12h30 - 14h à 17h30  

Confession et démarche pénitentielle - Adoration 
 

12h30 - Prière du milieu du jour 

13h45 - Enseignement pour les ados (15mn) 

15h00 - Chapelet de la divine Miséricorde 

16h00 - Rosaire  

17h30 - Vêpres  
 

18h30 - Messe d'action de grâce - Eglise de Gétigné 

 

En continu :   
Un parcours de découverte de la Miséricorde 
Fontaine de Grâces, Pôle écoute, Adoration  
 

 

  LE PROGRAMME ! 
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Sur les chemins du Pardon 

 

 

 



 

« Le pardon dans l’Esprit Saint est le don pascal pour 
renaître à l’intérieur. Demandons la grâce de 
l’accueillir, d’embrasser le Sacrement du pardon. 
Et de comprendre qu’au centre de la Confession ce 

n’est pas nous avec nos péchés, mais Dieu avec 
sa miséricorde. »  

Pape François 

 

Nous vous proposons 2 chemins pour expérimenter la miséricorde :  
 

• Vivre le sacrement de la réconciliation en rencontrant un prêtre.  

• Ouvrir un chemin de réconciliation de façon personnelle et individuelle.  

•  

 

Pourquoi se confesser ?  
Dans l’Eglise catholique, la confession a été renommée « sacrement de réconciliation 
». C’est un sacrement de guérison.  
Se confesser, c’est reconnaître ses péchés devant un prêtre afin qu’à travers lui, 
Dieu nous pardonne.  
Le dialogue avec un prêtre est un signe efficace de réconciliation avec Dieu et avec 

les chrétiens. Il donne des conseils permettant d’aider l’évolution de la personne 

dans sa vie et dans sa foi. Ensuite, le prêtre accorde ou non le pardon et la rémission 
des péchés. Il doit également garder secret tout ce qui lui a été révélé au cours de la 

confession.  

 
Qu’est-ce qu’un chemin de  
réconciliation ?  
Cette proposition vous permettra de prendre le temps de relire votre vie pour y 

discerner ce qui vous éloigne de l’amour de Dieu, des autres et de vous-même.  
A l’issu de cette démarche, vous pourrez :  

 

• Rencontrer un prêtre pour partager et éventuellement célébrer le sacrement de la 

réconciliation.  
 

Ou 
  
• Vivre une démarche pénitentielle personnelle afin de vous reconnaître pécheur 

devant Dieu. Vous pourrez, dans la prière, lui demander d’ouvrir en vous des 

chemins de pardon.  
 

Durant le Carême, les paroisses du Vignoble s’associent pour proposer des journées du Pardon. 
Samedi 24 février église de Vallet (10h30 - 17h30) 
Samedi 2 mars, église de Saint Julien de Concelles  (14h-17h) 
Samedi 9 mars, église de Montbert (9h30-12h30) 

 


